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Arrêté  n° 2013-469  du  5  novembre  2013  portant  organisation  des  élections  pour  le
renouvellement des représentants des professeurs des universités et assimilés au conseil de
l’institut universitaire de technologie de La Rochelle (rectificatif)

Rectificatif  au  recueil  des  actes  administratifs  de  l’université  de  La  Rochelle  n°  109  du
8 novembre 2013, page 2385 et 2387. 

A l’article 1,  au lieu de «  Le scrutin pour l’élection des représentants des usagers au conseil de
l’IUT aura lieu le mardi 3 décembre 2013, de 9h00 à 17h00 sans interruption », lire : « Le scrutin
pour l’élection des représentants des professeurs des universités et assimilés au conseil de l’IUT
aura lieu le mardi 3 décembre 2013, de 9h00 à 17h00 sans interruption ».

A l’article 8, au lieu de « ...Les candidatures et les professions de foi seront affichées à compter du
mercredi 27 novembre 2013 à l’IUT et transmises aux usagers par courrier électronique... », lire : 
« Les candidatures et les professions de foi seront affichées à compter du mercredi 27 novembre
2013 à l’IUT et transmises au  corps électoral par courrier électronique,  à l’adresse électronique
attribuée par l’université. ».
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